


Le diagnostic : première étape
des études d'aménagement
L'année 2008 a été consacrée à la réali sation du
diagnostic et des études hydro géologiques. Nous avons
analysé les atouts et les contraintes du site selon trois
thèmes :
• le contexte socio-économique,
• le paysage et l'environnement,
• l’accessibilité et la desserte routière et ferroviaire.

Les grands objectifs du projet :
• Améliorer l’attractivité économique de notre territoire,
• Accueillir des activités logistiques dans le Grand Ouest mais aussi des

entreprises industrielles, artisanales et de services,
• Protéger la ressource en eau (captage de Montroux notamment),
• Avoir de fortes exigences environ nementales pour garantir l'attractivité

du site et insérer au mieux le projet dans le paysage bocager,
• Offrir un espace économique desservi par la route et le rail et bien connecté

aux ports et au futur aéroport de Notre-Dame-des-Landes,
• Aménager un nouvel échangeur et créer de nouvelles voies vers la route

de Mayenne et la route du Mans en veillant à protéger les zones sensibles,
• Intégrer la réflexion sur le contournement Est de l'agglomération lavalloise.

La réunion publique
de présentation

du diagnostic

Près de 300 personnes
ont assisté à ce temps

d’échanges et
de débats, organisé

le 20 février 2009
à la salle des Angenoises à

Bonchamp,
en présence

de Jean Arthuis,
de Guillaume Garot,

des maires et
de nombreux élus.

Les principales questions posées Le projet d'Argentré est-il viable
malgré d'autres projets en cours
dans le Grand Ouest ? 
Les territoires sont en compétition
pour accueillir des entreprises,
notamment celles liées à la logistique
qui est un secteur en fort
développement. Notre projet
présente l’avantage d’avoir un accord
avec le groupe DERET qui souhaite
construire des entrepôts logistiques
sur un terrain de 60 hectares.

Pourquoi développer un parc de
développement économique ? 
La Mayenne a besoin d'un site
d'accueil moderne répondant aux
exigences du développement
durable ; à la fois pour les entreprises
qui voudraient s'implanter sur notre
territoire mais aussi pour les
entreprises locales qui cherchent des
possibilités de développement. 

Quel est l'impact du projet sur le
captage d'eau de la Vannerie à
Louverné ?
Les services de l'État sont défavorables à
la reprise des prélèvements du captage
de la Vannerie du fait de la présence de
plusieurs sources de contamination

dont l'ancienne décharge de la
Pléchardière (Bonchamp). Néanmoins, le
projet, qui se situe dans le périmètre de
protection éloigné du captage,
respectera la réglementation en vigueur
(loi sur l'eau, installations classées,…) y
compris pour les voiries nouvelles.

Le site sera-t-il classé SEVESO ?
Le groupe DERET intervient notamment
pour les grands noms du luxe, de la
cosmétique (parfums…) et de l’industrie
du pneu. Le stockage de ces produits,
entreposés en grande quantité,
nécessite un classement dit SEVESO.
Cette procédure a pour objectifs la
maîtrise des risques, la sécurité des
personnes et la protection de l'environ -
nement. DERET devra ainsi déposer une
demande d'autorisation d'installation
classée, instruite par les services de
l'État, dans un souci de transparence
puisqu'une étude d'impact sera soumise
à une enquête publique.

Comment les riverains et les
exploitants concernés par le
projet seront accompagnés ?
Quitter une maison, un outil de
travail ou un territoire est une
épreuve difficile. Aussi, la volonté est

d'apporter à chacun une attention
toute particulière afin que soient
trouvées des relocalisations adaptées
(terrain à bâtir, exploitation agricole,
habitation…) et des indemnisations
justes.

Le périmètre précis du parc de
développement économique est-il
défini ?
Non – L'étude hydrogéologique a
notamment mis en évidence un secteur
vulnérable pour la nappe phréatique au
Nord-Est du périmètre initial. Une
vingtaine d'hectares est concernée.
L'objectif est de maintenir la qualité de
l’eau et d'éviter toute pollution
accidentelle. Aussi, les contours du
projet seront peut-être revus. 

Quand seront connus
les tracés des routes ?
Des routes desserviront le futur parc de
dévelop pement écono mique mais aussi
le territoire Nord-Est de l'agglomération
lavalloise (création d'un contournement
routier entre la route de Mayenne et la
route du Mans). Aujourd'hui, les tracés
ne sont pas encore connus, tant pour le
projet de contour nement que pour
l'échangeur nouveau à créer sur l'auto -
route. Deux sites d'implantation d'un
nouvel échangeur sur l'A81 sont en
cours d'étude avec les services de l'État
et COFIROUTE : La Carie ou La Borde -

lière (au niveau de l'aire de service de
Bonchamp). Les études de faisabilité
permettront de déter miner les tracés des
nouvelles voies à créer, au regard des
consi dérations environne mentales,
techniques, paysagères et foncières. 

Où va passer la voie ferroviaire ?
Le futur parc de développement éco -
nomique permettra le transport de
marchandises par trains. Il sera raccordé
à l'actuelle voie TGV. Trois hypothèses de
tracés ont été étudiées. Celle consis tant
à venir se connecter au niveau de
l'ancienne gare de la Chapelle-
Anthenaise est aujourd'hui privilégiée
car elle offre une topographie plus
favorable et la possibilité de constituer
des trains complets sur le site approprié
de l'ancienne gare.

Combien d'emplois seront créés ?
Le parc de développement économique
d'Argentré devrait accueillir plusieurs
centaines d'emplois (600 pour DERET
selon les ratios connus pour la
logistique).
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L'implication
des services de l'État

Ce projet revêt une importance
capitale pour l'État qui entend
être un partenaire financier et
technique auprès des collec tivités.
Les services de l'État, avec la DDE
comme coordinateur, sont d'ores
et déjà mobilisés sur ce projet. 

Les études diagnostiques ont
également été présentées le
9 février 2009 au Conseil
général. Cette réunion a réuni
des représentants des
chambres consulaires (Chambre
de Commerce et d'Industrie,
Chambre des métiers et de
l'artisanat, Chambre
d'agriculture), des syndicats
professionnels (MEDEF, CGPME,
CGT, CGC, Fédération nationale
des transporteurs routiers…),
des associations de protection
de l'environnement (MNE,
Fédération départementale de
la pêche), de la SAFER, du
Conseil régional et du syndicat
mixte des pays de Loiron et
Laval.
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